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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

services départementaux d'incendie et de secours
Question écrite n° 15885

Texte de la question

M. Bernard Derosier renouvelle les termes de sa question ecrite n° 9031, parue au Journal officiel du 23
décembre 2002, adressée à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la
contradiction qui découle de certaines dispositions issues du décret n° 2001-683 du 30 juillet 2001 avec l'article
120 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité modifiant l'article L. 1424-30
du code général des collectivités territoriales et qui demeure sans réponse à ce jour.
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